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Décret Présidentiel n° 2015-45 du 2 mars 2015, portant nomination du directeur 
général de la sécurité du chef de l'Etat et des personnalités officielles 

Par décret Présidentiel n° 2015-45 du 2 mars 2015. 

Le colonel à la garde nationale Raouf Mradaa est nommé directeur général de la sécurité du chef de 
l'Etat et des personnalités officielles, à compter du 2 mars 2015. 

 


